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Gouvernement de l'Ontario
Ministère des Transports
Formulaire de demande du Programme de
dispense pour les commerçants du MTO
Les commerçants qui font l’objet d’une dispense en vertu de la Loi de 2002 sur le commerce des véhicules automobiles doivent remplir le présent formulaire pour être admissibles aux dispenses en vertu du Code de la route.
Numéro actuel/précédent :
Veuillez indiquer la catégorie sous laquelle votre entreprise désire faire l’objet d’une dispense en vertu de la Loi de 2002 sur le commerce des
véhicules automobiles :
Je déclare que l’entreprise susmentionnée répond aux exigences de dispense d’application de la Loi de 2002 sur le commerce des véhicules
automobiles et est admissible au Programme de dispense pour les commerçants du MTO. Cette entreprise ne fait le commerce d’aucun véhicule ne figurant pas dans les descriptions ci-dessus.
J’autorise le MTO à partager l’information fournie dans le présent formulaire avec le Conseil ontarien du commerce des véhicules automobiles
(COCVM) et à recueillir l’information nécessaire auprès de ce dernier pour confirmer l’admissibilité aux dispenses en vertu de la Loi de 2002 sur le commerce des véhicules automobiles.
En vertu des lois provinciales, toute fausse déclaration peut donner lieu à une amende, à une peine d’emprisonnement et (ou) à l’annulation de l’inscription au programme.
Remarque :
•             Veuillez noter que vous devez informer le MTO par écrit, dans les cinq jours ouvrables, de tout changement à vos activités commerciales pouvant affecter votre admissibilité aux dispenses et votre participation au Programme de dispense pour les commerçants du MTO.
•             Le MTO se réserve le droit de révoquer le statut de tout participant au Programme de dispense pour les commerçants du MTO. Les commerçants doivent s’assurer d’informer le COCVA de leur participation au programme du MTO puisque le ministère n’a pas le pouvoir d’annuler les inscriptions auprès du COCVA au nom du commerçant.
•             Les formulaires de demande dûment remplis doivent être envoyés à :
Adresse postale : Ministère des Transports
         Bureau des programmes relatifs à l’immatriculation
         145, avenue Sir William Hearst,
         Toronto ON  M3M 0B6
Téléphone : 416-235-4461
Télécopieur : 416-235-4821
Adresse électronique : VPO@Ontario.ca
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Les renseignements énoncés dans ce formulaire sont recueillis en vertu du Code de la route. Si vous avez des questions au sujet de la collecte et de l’utilisation des renseignements personnels recueillis dans ce formulaire, veuillez communiquer avec le Superviseur, ServiceOntario, au 416-235-2999 ou au 1-800-387-3445 ou lui écrire à : Superviseur, Ministère des Transports, Bureau d’administration des permis et du soutien, rez-de-chaussée, 
87, avenue Sir William Hearst, Toronto ON  M3M 0B4. Adressez vos demandes d’ordre général à ServiceOntario, aux numéros 416-235-2999 ou 
1-800-387-3445, ou consultez le site www.ServiceOntario.ca.
Une fois que le formulaire est rempli, son degré de sensitivité est faible.
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	TextField1: 
	Nom de l’entreprise: 
	Numéro d'identification du déclarant: 
	Raison sociale: 
	Unité: 
	Numéro: 
	Rue, R.R. ou lot et conc., canton: 
	CP: 
	Ville ou village: 
	Province  : 
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	Numéro actuel/précédent. Date d'expiration. Présentation de la date : année : 4 chiffres, mois : 2 chiffres, jour : 2 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant. Pour la navigation avec le clavier utilisez les touches fléchées.: 
	Commerçant de véhicules poids lourd - commercialise, finance ou prête seulement des véhicules dont le poids nominal brut (ycompris la remorque) dépasse 21 tonnes (par. 18, art. 2 (1) du Règlement de l’Ontario 333/08): 
	Commerçant de véhicules utilitaires ou d’autobus - commercialise, finance ou prête seulement des autobus ou des véhiculesutilitaires (p. ex., corbillards, ambulances) au sens du Code de la route, sauf si l’autre partie est un particulier agissant à des finspersonnelles ou familiales (par. 19, art. 2 (1) du Règlement de l’Ontario 333/08): 
	Fabricant de véhicules ou son concessionnaire autorisé (par. 21, art. 2 (1) du Règlement de l’Ontario 333/08): 
	Signature du demandeur: 
	Date. Présentation de la date : année : 4 chiffres, mois : 2 chiffres, jour : 2 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant. Pour la navigation avec le clavier utilisez les touches fléchées.: 
	Réservé à l'administration. Les exigences du Programme de dispense pour les commerçants du MTO ont été satisfaites.: 
	Dispense du MTO numéro: 
	Les exigences du Programme de dispense pour les commerçants du MTO n’ont pas été satisfaites.: 
	Examiné par: 
	Approuvé par: 



